
 
             Département du Bas-Rhin                                                       Saessolsheim le 14 avril   2009 
Arrondissement Strasbourg-Campagne 
COMMUNE DE SAESSOLSHEIM 
 

                                AVIS A LA POPULATION-AVRIL 2009 
                    Mairie                   
         Tél : 03 88 70 57 19 
@/ : mairie.saesso@orange.fr 

Commande de fleurs 
La commande groupée de fleurs est reconduite cette année.  
La feuille de commande ci-jointe est à remettre dans la boîte aux lettres de la mairie 
pour être remise à l’horticulteur Blind de Maennolsheim avant le 30 avril. 
-A la demande de l’horticulteur et afin d’améliorer l’organisation matérielle, il est 
conseillé  de retirer la commande dès le 7 mai directement chez lui  muni de la feuille 
de commande.  
-Pour les personnes qui ne peuvent pas se déplacer, nous assurons comme à l’accoutumée  
la livraison ; dans ce cas, veuillez le préciser  sur la feuille de commande et en y joignant 
le règlement par chèque. 
Pour toute question, vous pouvez contacter Gérard Hindennach au 03 88 70 54 38. 

La livraison des fleurs est prévue pour le 7 mai. 
 
 

Travaux à l’ancienne école 
Le chantier va démarrer le 27 avril, durant les congés scolaires.  
La rue de l’école sera fermée à la circulation le 27, 28, 29 avril en raison de la 
démolition du préau. 
Pour les arrêts de bus, sauf indication contraire, les emplacements actuels seront 
maintenus. Pour des règles de sécurité, il est strictement interdit de pénétrer dans le 
bâtiment avant et pendant les travaux. 
  
 
                                                    Finances de la commune en 2008   
Section de fonctionnement : 
 
 
Dépenses 

 
Recettes 

 
Excédent 

 
171 557,48 

 
539 528,33 

 
367 970,85 

     
Section d'investissement: 
 
 
Dépenses 

 
Recettes 

 
Déficit 

 
266 187,74 

 
114 015,81 

 
152 171,93 

Excédent de clôture :215 798.92€ 
Budget primitif 2009: 

 
 -Section de fonctionnement : 486 839 € 
- Section d'investissement : 698 872 € 
 
Fixation des taux des contributions directes pour 2009 :  
Le Conseil Municipal décide de baisser unilatéralement les taux d’imposition de 4 %. 
 
Très cordialement                                                                            Votre Maire 


